
 1 

  

BUDGETAIRE 
ET FINANCIER 

 
 
  
 COMMUNE DE 

QUETIGNY 

Règlement 

Budgétaire et 

Financier 

commune  

Annexe 2

Accusé de réception en préfecture
021-212105159-20230315-CM15032023DG04-DE
Date de télétransmission : 15/03/2023
Date de réception préfecture : 15/03/2023



 2 

 
 

Table des matières 
 

PREAMBULE -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 3 
 

TITRE I : LE CADRE BUDGETAIRE -------------------------------------------------------------------------------------- 5 

1. Les grands principes budgétaires ------------------------------------------------------------------------------------- 5 

2. Le cycle budgétaire ----------------------------------------------------------------------------------------------------- 7 

3. Les informations financières à destination des citoyens -------------------------------------------------------- 11 

 

TITRE II : LA GESTION PLURIANNUELLE --------------------------------------------------------------------------- 13 

1. Les autorisations de programme et les crédits de paiement (AP-CP) ---------------------------------------- 13 

2. Les autorisations d'engagement et les crédits de paiement (AE-CP) ----------------------------------------- 14 

3. Cadre pluriannuel des dépenses imprévues ----------------------------------------------------------------------- 15 

 

TITRE III : L’EXECUTION BUDGETAIRE ET COMPTABLE ----------------------------------------------------- 17 

1. La définition des engagements comptables ----------------------------------------------------------------------- 17 

2. L'exécution des recettes et des dépenses --------------------------------------------------------------------------- 17 

3. Virements de crédit de chapitre à chapitre ------------------------------------------------------------------------ 19 

4. Rattachements et restes à réaliser ----------------------------------------------------------------------------------- 20 

 

TITRE IV : LES SUBVENTIONS VERSEES ---------------------------------------------------------------------------- 22 

1. Dispositions générales ------------------------------------------------------------------------------------------------- 22 

2. Dépôt et pièces constitutives d’une demande de subvention -------------------------------------------------- 22 

3. Instruction de la demande et détermination du montant -------------------------------------------------------- 23 

4. Les conventions d’objectifs et de moyens ------------------------------------------------------------------------- 24 

5. Décision attributive et versement de la subvention -------------------------------------------------------------- 25 

 

TITRE V : LES REGIES ------------------------------------------------------------------------------------------------------- 27 

1. La création des régies ------------------------------------------------------------------------------------------------- 27 

2. Les obligations des régisseurs et le rôle du SGC ----------------------------------------------------------------- 27 

3. Les responsabilités des régisseurs ----------------------------------------------------------------------------------- 28 

4. Le suivi et le contrôle des régies ------------------------------------------------------------------------------------ 29 

 

TITRE VI : LA GESTION DU PATRIMOINE ET LES PROVISIONS -------------------------------------------- 31 

1. La gestion patrimoniale ----------------------------------------------------------------------------------------------- 31 

2. Les provisions ----------------------------------------------------------------------------------------------------------- 32 

 

TITRE VII : LA GESTION DE LA DETTE ------------------------------------------------------------------------------- 34 

1. Les garanties d’emprunt ---------------------------------------------------------------------------------------------- 34 

2. La gestion de la dette -------------------------------------------------------------------------------------------------- 34 

3. La gestion de la trésorerie -------------------------------------------------------------------------------------------- 35 

Accusé de réception en préfecture
021-212105159-20230315-CM15032023DG04-DE
Date de télétransmission : 15/03/2023
Date de réception préfecture : 15/03/2023



 3 

PREAMBULE 
 
 

Le présent Règlement Budgétaire et Financier (RBF) de la commune de Quetigny formalise et précise 
les règles de gestion budgétaire et comptable publique applicables à la commune. 

Ce règlement définit plus précisément les règles de gestion internes propres à la commune, dans le 
respect du Code Général des Collectivités Territoriales et de l’instruction budgétaire et comptable 
applicable (M57). 

Il se doit d'être un outil au service de la performance financière permettant de développer une 
culture budgétaire assurant un meilleur pilotage des dépenses et des recettes. Les normes définies 
doivent être au service du pilotage des politiques publiques et non l'inverse. La transparence et la 
simplicité sont les principes directeurs de la démarche et du contenu. 

 

Ce document évoluera et sera complété en fonction des modifications législatives et réglementaires 
ainsi que des nécessaires adaptations des règles de gestion.  

 

Ce règlement budgétaire et financier entre en vigueur à compter de l’exercice 2023. 
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TITRE I : LE CADRE BUDGETAIRE 
 

1. Les grands principes budgétaires 
 

 

Le principe de l’annualité budgétaire 

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées, par l’assemblée délibérante, les recettes 
et les dépenses d’un exercice (article L.2311-1 du CGCT). Cet exercice est annuel et il couvre l’année 
civile du 1er janvier au 31 décembre. Il existe des dérogations à ce principe d’annualité tel que : 

✓ la journée complémentaire, c’est-à-dire la journée comptable du 31 décembre N prolongée 
jusqu'au 31 janvier N+1 pour permettre l’émission des mandats correspondant à des services 
faits et des titres correspondant à des droits acquis au 31 décembre N pour la section de 
fonctionnement et la comptabilisation des opérations d’ordre ; 
 

✓  les autorisations d’engagement (AE) et les autorisations de programme (AP) qui 
permettent de programmer des engagements dont le financement et la réalisation sont 
exécutés sur plusieurs années. 

 

Le principe de l’universalité budgétaire 

Le principe d’universalité budgétaire signifie que l’ensemble des recettes du budget couvre 
l’ensemble des dépenses ; il se décompose en deux règles :  

✓ la règle de non-compensation, qui interdit la compensation/contraction de 
dépenses et de recettes ;  

✓ la règle de non-affectation, qui interdit l’affectation d’une recette à une dépense 
déterminée.  

Il existe toutefois plusieurs dérogations à ce principe, parmi lesquelles, notamment :  

✓ les recettes affectées à une dépense particulière, conformément à̀ des textes 
législatifs ou règlementaires ; 

✓ les subventions d’équipement affectées au financement d’un équipement  ; 

✓ les recettes qui financent une opération pour compte de tiers (opérations sous 
mandat).  

 

Le principe de l’unité budgétaire 

La totalité des recettes et des dépenses doit normalement figurer dans un document unique, c’est 
le principe d’unité budgétaire.  

Par exception, le budget principal avec les budgets annexes forment le budget de la commune dans 
son ensemble. Ce principe a pour objectif de donner une vision d’ensemble des ressources et des 
charges de la commune. Depuis 2023, la commune ne dispose plus de budget annexe. 
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Le principe de spécialité budgétaire 

Les crédits doivent être affectés à des dépenses ou des catégories de dépenses définies dans 
l’autorisation budgétaire. Ce principe de spécialité ne doit pas être confondu avec la règle de non 
affectation car si les recettes ne doivent pas être affectées, les crédits doivent au contraire l’être 
avec précision. Les dépenses et les recettes ne sont en effet autorisées que pour un objet particulier.  

Il existe toutefois des crédits pour des dépenses imprévues.  

 

Les principes de sincérité et d’équilibre 

Le budget doit être voté en équilibre réel, ce qui exige trois conditions (article L. 1612-4 du CGCT) :  

✓ une évaluation sincère des dépenses et des recettes ; 

✓ des sections d'investissement et de fonctionnement votées chacune en équilibre ; 

✓ un remboursement de la dette exclusivement assuré par les recettes propres de 
la collectivité.  

L’exigence de sincérité relève du réalisme ainsi que du principe de transparence financière. Il est lié 
à d’autres principes comme la prudence que traduisent notamment les mécanismes de provisions 
et d’amortissement qui contribuent à la maîtrise du risque financier de la commune.  
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2.  Le cycle budgétaire 
 

Le cycle budgétaire commence par le débat d'orientations budgétaires et se termine par le compte 
administratif (Art. L.3312-1 du CGCT) soumis au vote en année N+1.  
 

L’élaboration du budget ainsi que les différentes décisions qui le font évoluer au cours de l’année 
sont encadrées par des échéances légales. 
 

ETAPE DELAI REGLEMENTAIRE OBSERVATIONS 

        

DOB Débat d'orientations 
budgétaires 

Dans un délai de 2 mois avant 
l'adoption du budget  
primitif. 

Le DOB permet de définir les 
grandes orientations du budget 
à venir. 

        

BP Vote du budget primitif 
Avant le 15 avril (ou 30 avril en 
cas de renouvellement de 
l'assemblée) 

Le BP prévoit et autorise les 
dépenses et les recettes de 
l'exercice. 

        
DM Vote de la décision 

modificative   
La DM permet de faire des 
ajustements de crédit. 

        

BS Vote du budget 
supplémentaire 

 Adopté qu’après le vote du 
compte administratif de 
l’exercice clos. 

Le BS a pour objet de reprendre les 
résultats de l'exercice précédent 
et les restes à réaliser, et de faire 
des ajustements de crédits. 

        
CA Vote du compte 

administratif Au plus tard le 30 juin N+1 Le CA arrête les comptes de 
l'exercice écoulé. 

 

 

Le débat d'orientation budgétaire 

Conformément aux dispositions des articles L. 2312-1, L.5211-36 et L.5217-10-4 du CGCT, le Conseil 
municipal doit débattre, dans un délai maximal de 10 semaines précédant l'examen du Budget 
Primitif, sur les orientations budgétaires de l'exercice, y compris sur les engagements pluriannuels 
envisagés. 
 
Il vise à préfigurer les priorités qui seront affichées dans le Budget Primitif et à informer le Conseil 
municipal sur l'évolution de la situation financière de la commune. 
 
Le débat s'appuie sur un rapport d'orientations budgétaires (ROB) détaillant, outre les orientations 
budgétaires générales, conformément aux dispositions légales : 

✓ les engagements pluriannuels envisagés ; 

✓ la structure et la gestion de la dette ; 

✓ une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses de personnel et 
des effectifs ; 

✓ l'évolution prévisionnelle de l'exécution des dépenses de personnel, des 
rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. 
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Par ailleurs, le ROB apporte un éclairage spécifique concernant : 

✓ l’évolution du contexte socio-économique national et local ; 

✓ les tendances des finances locales ; 

✓ les perspectives budgétaires. 

 
Il est pris acte du débat en Conseil municipal par une délibération spécifique. 
 
Le ROB est transmis au représentant de l'Etat. Il est également mis à disposition du public. 
 

 

 

Le budget 

Le budget est l'acte par lequel sont prévues et autorisées par l'assemblée délibérante les recettes et 
les dépenses d'un exercice. 
 
Le budget est constitué de l'ensemble des décisions budgétaires annuelles ou pluriannuelles se 
déclinant en budget primitif, budget supplémentaire et décisions modificatives, autorisations 
d'engagement et de programme. 
 
En dépenses, les crédits votés sont limitatifs, les engagements ne peuvent pas être créés et validés 
sans crédits votés préalablement. En recettes, les prévisions sont évaluatives. Les recettes réalisées 
peuvent, par conséquent, être supérieures aux prévisions. 
 
Le budget est présenté par chapitres et articles conformément à l'instruction comptable en vigueur 
à la date du vote.  
 
Les documents budgétaires sont dématérialisés et édités au moyen d'une application financière en 
concordance avec les prescriptions de la DGCL. 

 

Le contenu du budget 

Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section 
d'investissement. Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes.  

Le budget primitif est accompagné d'un rapport de présentation. Ce document présente le 
budget dans son contexte économique et réglementaire et en détaille la ventilation par grands 
postes. 
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La procédure d’élaboration du budget avec les services 

Sur la commune de Quetigny, le processus d’élaboration du budget comprend différentes étapes 
dans le cadre d’un travail collaboratif avec les services. 

 

Etape 1 : 

Note de cadrage et calendrier de préparation budgétaire 

La note de cadrage permet de rappeler le contexte dans lequel s’inscrit la préparation budgétaire, 
les contraintes nouvelles (conjoncturelles ou internes) et les objectifs à atteindre. Des premières 
hypothèses de cadrage du budget primitif sont définies (masse salariale, évolution globale des 
différents chapitres, volume global des crédits en investissement…). 

La note de cadrage est accompagnée d’un calendrier détaillé des travaux et échéances à respecter 
dans le cadre de la préparation budgétaire. 

 

Etape 2 :  

Préparation, par les services, des propositions budgétaires 

Dans ce cadre, les services renseignent, au sein du module du logiciel budgétaire leurs demandes 
de crédits et le prévisionnel de recettes, respectant les objectifs de la note de cadrage. 

 

Etape 3 :  

Conférences budgétaires 

Les conférences budgétaires rassemblent l’élu en charge des finances et l’élu de chaque secteur ; 
ils sont accompagnés des responsables administratifs (la direction des finances et les chefs de 
services opérationnels).  

Ces conférences sont l’occasion d’échanger sur les propositions émanant des services. 

 

Etape 4 :  

Arbitrages finaux 

A l’issue des conférences budgétaires, l’équilibre général du budget est présenté au Maire qui rend 
ses arbitrages finaux. Pour la bonne information des services, les arbitrages politiques sont 
explicités auprès des responsables. 

 

Le vote du budget primitif 

Le budget est prévu pour la durée d'un exercice qui commence le 1er janvier et se termine le 31 
décembre. Il peut être adopté jusqu'au 15 avril de l'exercice auquel il s'applique. Par dérogation, le 
délai est repoussé au 30 lors des années de renouvellement des assemblées délibérantes. 

L’article L 1612-2 du CGCT prévoit que « ces dispositions ne sont pas applicables quand le défaut 
d'adoption résulte de l'absence de communication avant le 31 mars à l'organe délibérant 
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d'informations indispensables à l'établissement du budget. La liste de ces informations est fixée par 
décret. Dans ce cas, l'organe délibérant dispose de quinze jours à compter de cette communication 
pour arrêter le budget ». 

L'assemblée délibère sur un vote du budget par nature de crédits, avec présentation fonctionnelle 
obligatoire pour les communes de plus de 3 500 habitants.  

Pour la commune de Quetigny, le vote a lieu par nature et par chapitre. Une présentation 
fonctionnelle figure en annexe. La nomenclature fonctionnelle a été conçue comme un instrument 
d’information destiné à faire apparaître, par domaines de compétences, les dépenses et les recettes 
de la commune. 

L'exécutif propose également au vote des autorisations de programme et des crédits de paiement 
en investissement, dans le cadre d'une délibération distincte. 

Le budget doit être voté en équilibre réel. Les ressources propres définitives doivent impérativement 
permettre le remboursement de la dette. En vertu de cette règle, la section de fonctionnement doit 
avoir un solde nul ou positif. La collectivité ne peut pas couvrir ses charges de fonctionnement par 
le recours à l'emprunt. 

De surcroît, l’épargne brute de la commune doit a minima couvrir sa dotation aux amortissements. 

L'assemblée peut autoriser l'exécutif à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre 
au sein de la même section dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles, hors dépenses de personnel. 

Le budget primitif est également composé d'un certain nombre d'annexes obligatoires définies par 
les textes. 

 

Les décisions modificatives et le budget supplémentaire 

Au cours de l’exercice budgétaire, les prévisions de dépenses et de recettes formulées au sein du 
budget primitif peuvent être amenées à évoluer et être revues lors d’une étape budgétaire 
spécifique dénommée « décision modificative ». 

Cette décision, partie intégrante du budget de l’exercice, doit respecter les mêmes règles de 
présentation et d’adoption que le budget primitif. 

Le budget supplémentaire constitue une décision modificative ayant pour particularité de reprendre 
les résultats comptables de l’exercice précédent. 

Le budget supplémentaire ne peut être adopté par l’Assemblée délibérante qu’après le vote du 
compte administratif de l’exercice clos. 

 

Le compte administratif et le compte de gestion 

La production du compte administratif du budget principal et du budget annexe permet à l'exécutif 
de rendre compte annuellement des opérations budgétaires qu'il a exécutées. Le compte 
administratif est accompagné d'un rapport de présentation.  

Il est soumis par l'exécutif pour approbation à l'assemblée délibérante qui l'arrête définitivement 
par un vote avant le 30 juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice et qui peut constater ainsi la 
stricte concordance avec le compte de gestion du comptable public.  
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Selon les instructions budgétaires et comptables, avant le 1er juin de l’année qui suit la clôture de 
l’exercice, le comptable public établit un compte de gestion par budget voté (budget principal et 
budgets annexes). 

Dans un souci de bonne gestion, les opérations comptables de clôture de l’exercice sont menées de 
pair entre le comptable public et la commune avec pour objectif l’établissement du compte de 
gestion de la commune pour le 15 mars de l’année n+1. 

 

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une 
présentation analogue à celle du compte administratif. 

 

Il comporte : 

✓ Une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public (comptes 
budgétaires et comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et 
débiteurs de la collectivité). 

✓ Le bilan comptable de la commune qui décrit de manière synthétique son actif et 
son passif et le compte de résultat qui présente le cycle de fonctionnement sur 
l'exercice. 

 

Le compte de gestion est soumis au vote du conseil municipal lors de la séance du vote du compte 
administratif, ce qui permet de constater la stricte concordance entre les deux documents. Le vote 
du compte de gestion doit intervenir préalablement à celui du compte administratif sous peine 
d’annulation de ce dernier par le juge administratif. 

A partir de 2024, le Compte Financier Unique viendra remplacer la présentation actuelle des 
comptes locaux. Ce futur document unique doit permettre d’améliorer la qualité des comptes en 
favorisant la transparence et la lisibilité de l’information financière. 

 

 

3. Les informations financières à destination des citoyens 

 

En matière d’information auprès des citoyens, la collectivité travaille chaque année sur une 
présentation synthétique et pédagogique du budget au sein de son journal municipal (Vivre à 
Quetigny) qui est distribué en version papier à l’ensemble des habitants. 

Bien que synthétique, cette présentation se veut accessible. Elle permet notamment de comprendre 
comment sont financés les services et les projets de la commune. Ces bulletins d’information sont 
également consultables en ligne, sur le site internet de la commune. 

Aussi, comme le prévoit l’avant dernier alinéa de l’article L. 2313-1 du CGCT, l’ensemble des 
documents budgétaires et une synthèse pédagogique sont mis en ligne sur le site internet de la 
commune, « garantissant leur accessibilité par une présentation simple et claire ». 
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TITRE II : LA GESTION PLURIANNUELLE 
 

1. Les autorisations de programme et les crédits de paiement 
(AP-CP) 

 

La gestion des AP-CP 

Les dotations budgétaires affectées aux dépenses d'investissement peuvent comprendre des 
autorisations de programme (AP) et des crédits de paiement (CP) sur plusieurs exercices. 

Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de 
durée, jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 
pendant l'année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de 
programme correspondantes. 

L'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des seuls crédits 
de paiement. 

La somme de ces CP annuels doit être égale à tout moment au montant de l'AP. Une AP peut 
comporter une ou plusieurs natures comptables.  

Les AP sont décidées et modifiées par le conseil municipal à l'occasion de l'adoption du budget et/ou 
de décisions modificatives. Elles sont toutefois délibérées indépendamment de la délibération du 
budget. Seul le montant global de l'AP fait l'objet du vote ; l'échéancier de CP des exercices 
postérieurs à l'année en cours est indicatif. Par ailleurs, une annexe budgétaire retrace le suivi 
pluriannuel de ces autorisations. 

Si le montant de l'AP s'avère insuffisant du fait d'un changement du programme fonctionnel, de 
besoins ou de contraintes d'exécution excédant les provisions d'aléas et de révision ou, au contraire, 
trop important, l'AP pourra faire l'objet d'une révision, avec ajustement des derniers CP, soumise à 
la validation du conseil municipal. 

Elle fera dans tous les cas l'objet d'une clôture à la réception financière de la dernière des opérations 
financées. 

 

La caducité et la liquidation des AP 

Pour les AP dont la date de caducité d’affectation est dépassée, tout reliquat est gelé entre le 1er 
janvier N+1 et le vote du compte administratif (CA) de l’exercice achevé. 

Au moment du vote du CA, l’annulation de la totalité des AP non affectées est proposée à 
l’Assemblée délibérante. 

La caducité de l‘engagement intervient au 31 décembre de l’année de fin de vie du projet financé, 
tel que prévu lors de l’ouverture de l’AP. 
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Tout reliquat affecté non engagé au 31 décembre de l’exercice correspondant à la caducité 
d’engagement est gelé entre le 1er janvier de l’année suivante et le vote du CA de l’exercice achevé. 
Au moment du vote du CA, l’annulation de la totalité des AP affectées non engagées est proposée à 
l’Assemblée délibérante. 

La liquidation des engagements doit également être effectuée avant le 31 décembre de l’année 
correspondant à la caducité d’engagement. 

Si l’ensemble des montants engagés n’est pas liquidé à la fin de la durée de vie prévue à l’ouverture 
de l’AP projet, la durée de vie de l’AP peut être prolongée de façon à régler l’ensemble des 
prestations attendues. 

 

 

2. Les autorisations d'engagement et les crédits de paiement 
(AE-CP) 

 

Définition des AE-CP 

Les dotations affectées aux dépenses de fonctionnement peuvent comprendre des autorisations 
d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) sur plusieurs exercices. 

Cette faculté est réservée aux seules dépenses résultant de conventions, de délibérations ou de 
décisions, au titre desquelles la collectivité s'engage, au-delà d'un exercice budgétaire, à verser une 
subvention, une participation ou une rémunération à un tiers. Toutefois les frais de personnel et les 
subventions versées aux organismes privés ne peuvent faire l'objet d'une AE. 

Les AE constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement 
des dépenses mentionnées au paragraphe précédent. Elles demeurent valables sans limitation de 
durée jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l'année pour 
la couverture des engagements contractés dans le cadre des AE correspondantes. 

L'équilibre budgétaire de la section de fonctionnement s'apprécie en tenant compte des seuls CP. 

 

La gestion des AE  

Toute création ou modification du montant des crédits d'une autorisation d'engagement est décidée 
par le conseil municipal à l'occasion du vote du budget primitif, du budget supplémentaire ou d'une 
décision modificative. 
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3. Cadre pluriannuel des dépenses imprévues 
 

Modalités et plafonnement 

Avec l’adoption du référentiel M57, soit au 1er janvier 2023 pour la commune de Quetigny, les 
dépenses imprévues s’inscrivent désormais dans un cadre pluriannuel défini aux articles L.2322-1 et 
L.5217-12-2 du CGCT.  

L’Assemblée délibérante peut, en effet, porter au budget des crédits de paiement pour les dépenses 
imprévues, tant en section d’investissement qu’en section de fonctionnement.  

Pour chacune des deux sections, le montant des AP-AE des dépenses imprévues est limité à 2 % des 
dépenses réelles de chacune des deux sections (les restes à réaliser sont exclus des modalités du 
calcul). 

 

 

Emploi et restrictions 

En cas de besoin, le crédit inscrit en dépenses imprévues est employé par l’ordonnateur qui prend 
une décision portant virement de crédit du chapitre correspondant de la section concernée au 
compte d’imputation de la dépense engagée (vote par nature ou vote par fonction).  

 

Si un événement imprévu intervient, l’assemblée délibérante procède au transfert du montant d’AP 
ou d’AE nécessaire depuis la dotation pour dépense imprévue inscrite sur le chapitre 021 « Dépenses 
imprévues (dans le cadre d’une AP) » ou le chapitre 022 « Dépenses imprévues (dans le cadre d’une 
AE) » pour abonder le chapitre qui sera utilisé pour enregistrer l’engagement de la dépense.  

 

Cet abondement par décision de transfert de l’exécutif depuis la dotation d’AP ou d’AE pour 
dépenses imprévues, accroît à due concurrence le montant plafond de l’engagement pluriannuel qui 
pourra être enregistré sur le chapitre de destination. 
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TITRE III : L’EXECUTION BUDGETAIRE ET COMPTABLE 
 

1. La définition des engagements comptables 
 

La tenue d'une comptabilité d'engagement est une obligation pour les collectivités publiques. Elle 
est retracée au sein du compte administratif de l'ordonnateur. 

L'engagement comptable est une réservation de crédits budgétaires en vue de la réalisation d'une 
dépense ou de l’enregistrement d’une recette qui résulte d'un engagement juridique. 

S’agissant plus précisément des engagements de dépense, l'engagement juridique est l'acte par 
lequel un organisme public crée ou constate à son encontre une obligation de laquelle résultera une 
charge. 

 

L'engagement peut donc résulter : 

✓ d'un contrat (marchés, acquisitions immobilières, emprunts, baux, assurances) ; 

✓ de l'application d'une réglementation ou d'un statut (traitements, indemnités) ;  

✓ d’'une décision juridictionnelle (expropriation, dommages et intérêts) :  

✓ d'une décision unilatérale (octroi de subvention). 

 

L'engagement comptable précède ou est concomitant à l'engagement juridique. La liquidation et le 
mandatement ne sont pas possibles si la dépense n'a pas été engagée comptablement au préalable. 

 
L'engagement permet de répondre à quatre objectifs essentiels : 

✓ s'assurer de la disponibilité des crédits; 

✓ rendre compte de l'exécution du budget ; 

✓ générer les opérations de clôture (rattachement des charges et produits à 
l'exercice) 

✓ déterminer des restes à réaliser et reports. 

 

2. L'exécution des recettes et des dépenses  
 

La gestion des demandes de paiement 

L'ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014 impose l'utilisation de la facture sous forme électronique, 
via l'utilisation du portail internet Chorus Pro du Ministère des Finances : https://chorus-pro.gouv.fr/. 

Les factures doivent être transmises via ce portail en utilisant le numéro d'engagement et/ou le 
numéro du bon de commande. 
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Le délai global de paiement des factures est fixé réglementairement à 30 jours. Ce délai intègre le 
délai d'ordonnancement de l'ordonnateur (20 jours) et le délai de paiement du comptable public 
(10 jours).  

Le délai global de paiement peut être suspendu dans les cas prévus par la réglementation. La facture 
est retournée sans délais au fournisseur. Si elle n'est pas liquidable, pour différents motifs, le délai 
de paiement ne commencera à courir qu'à compter de la date d'exécution des prestations (date du 
service fait). 

Les prestataires externes des collectivités peuvent attester de la date de réception des factures qu'ils 
ont à certifier pour leur compte lorsque cela est contractuellement prévu (exemple de la maîtrise 
d'œuvre de travaux publics). 

Le dépassement du délai global de paiement entraîne l'obligation pour la collectivité de liquider 
d'office les intérêts moratoires prévus par la réglementation. 

 

 

Le service fait 

La certification du service fait correspond à l'attestation de la conformité à l'engagement de la 
livraison ou de la prestation. 

La certification du service fait engage juridiquement son auteur. L'appréciation matérielle du service 
fait consiste à vérifier que : 

✓ les prestations sont réellement exécutées ; 

✓ leur exécution est conforme aux exigences formulées dans les marchés ou/et lors 
de la commande (respect des prix, des quantités, des délais...).  

 

Plus précisément, la réception d'une fourniture (matérialisée par le bon de livraison) consiste à 
valider les quantités reçues, contrôler la qualité par rapport à la commande, traiter les anomalies de 
réception. 

 
Pour les prestations, la réception consiste à : 

✓ définir l'état d'avancement physique de la prestation ; 

✓ s'assurer que la prestation a bien été commandée et qu'elle est conforme 
techniquement à l'engagement juridique (contrat, convention ou marché).  

 
La date de constat du service fait dans le système d'information doit donc être égale, selon le cas à : 

✓ la date de livraison pour les fournitures ; 

✓ la date de réalisation de la prestation ; 

✓ la constatation physique d’exécution des travaux.  
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La date de constat du service fait est en principe antérieure (ou égale) à la date de facture. Le constat 
du service fait peut donc être effectué à partir de l'engagement avant réception de la facture. Le 
constat peut être total ou partiel. Lorsqu'une réception a fait l'objet d'un constat partiel, la 
liquidation est possible uniquement si la facture est conforme à ce constat partiel. 

Si la livraison n'est pas conforme à la commande, le constat du service fait ne peut pas être jugé 
conforme. Si la facture correspondante est adressée à la collectivité sur la base de cette livraison 
erronée, elle n'est pas liquidable, interrompant ainsi le délai de paiement. Dans ce cas, la facture ne 
doit pas être retournée et le délai de paiement ne commencera à courir qu'à compter de la date 
d'exécution des prestations (date du service fait). Le fournisseur doit en être impérativement 
informé par écrit. 

Sous réserve des exceptions prévues par l'article 3 de l'arrêté du 16 février 2015 énumérant la liste 
des dépenses pouvant faire l'objet d'un paiement avant service fait, l'ordonnancement ne peut 
intervenir avant l'échéance de la dette, l'exécution du service, la décision individuelle d'attribution 
d'allocations ou la décision individuelle de subvention. Toutefois, des avances et acomptes peuvent 
être consentis aux personnels, ainsi qu'aux bénéficiaires de subventions (conformément aux termes 
de la convention). 

Le régime des avances (avant service fait) aux fournisseurs est strictement cantonné à l'application 
à la réglementation de la commande publique. 

Le régime des acomptes sur marchés (après service fait) est limité à l'application des clauses 
contractuelles. 

 

La liquidation et l'ordonnancement 

La liquidation consiste à vérifier la réalité de la dette et à arrêter le montant de la dépense. 

Elle comporte la certification du service fait, par laquelle l'ordonnateur atteste la conformité à 
l'engagement de la livraison ou de la prestation (cf. article précédent) et la détermination du 
montant de la dépense au vu des titres ou décisions établissant les droits acquis par les créanciers. 

L'ordonnancement des dépenses et des recettes se traduit par l'émission des pièces comptables 
réglementaires (ordres de payer et de recouvrer et bordereaux) qui permettent au comptable public 
d'effectuer le visa, la prise en charge des ordres de payer et de recouvrer et ensuite de procéder à 
leur paiement ou recouvrement. 

L'ordonnancement des dépenses peut être effectué après paiement pour certaines dépenses 
définies par la réglementation. Ces dépenses sont énumérées à l'article 3 de l'arrêté du 16 février 
2015. La signature du bordereau d'ordonnancement par l'ordonnateur ou son représentant entraîne 
la validation de tous les mandats de dépenses compris dans le bordereau, la justification du service 
fait pour toutes les dépenses résultant de ces mêmes mandats, la certification du caractère 
exécutoire de l'ensemble des pièces justificatives jointes aux mêmes mandats. 

 

 

3. Virements de crédit de chapitre à chapitre 
 

Conformément à l'instruction budgétaire et comptable M57, par délégation du conseil municipal, le 
maire peut procéder annuellement à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion 
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des crédits relatifs aux dépenses de personnel, à hauteur de 7,5% des dépenses réelles à l'intérieur 
de chaque section, fonctionnement ou investissement. Dans ce cas, le maire informe le conseil 
municipal de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

Au-delà du plafond fixé par l'assemblée délibérante jusqu'à 7,5%, les virements de chapitre à 
chapitre nécessitent le vote par l'assemblée délibérante d'une décision modificative ou peuvent être 
prévus à l'occasion de l'adoption du budget supplémentaire. 

 

 

4. Rattachements et restes à réaliser 
 

Les rattachements 

Une dépense doit être rattachée à un exercice lorsque le service a été fait au cours de l'année mais 
qu'elle n'a pu être mandatée avant la clôture budgétaire et comptable. 

Une recette doit être rattachée à un exercice lorsque le droit a été acquis au cours de l'année mais 
que le titre n'a pu être émis avant la clôture budgétaire et comptable. 

Le rattachement des charges et des produits est un mécanisme comptable qui répond au principe 
de l'annualité budgétaire en garantissant le respect de la règle de l'indépendance des exercices. Il 
permet de relier à un exercice toutes les dépenses et recettes qui s'y rapportent. Ainsi, tous les 
produits et charges rattachés à un exercice sont intégrés au résultat annuel de l'exercice. 

 

 

Les restes à réaliser 

Les résultats d'un exercice budgétaire sont constitués du déficit ou de l'excédent réalisé de chacune 
des deux sections, mais aussi des restes à réaliser en dépenses et en recettes en application de 
l'article R.2311-11 du CGCT. 

 

En section d'investissement, les restes à réaliser correspondent aux dépenses engagées non 
mandatées au 31 décembre de l'exercice et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à 
l'émission d'un titre. Seuls les crédits annuels sont concernés. Ils sont pris en compte dans 
l'affectation des résultats. 

 

L'état des RAR est arrêté en toutes lettres et visé par le maire. Les restes à réaliser font l'objet d'une 
inscription systématique en report de crédits lors du vote du budget supplémentaire de l'exercice 
N+1. 
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TITRE IV : LES SUBVENTIONS VERSEES 
 

 

 

1. Dispositions générales  
 

Une subvention est un concours financier volontaire et versé à une personne physique 

ou morale, dans un objectif d'intérêt général et local. L'article 59 de la loi n° 2014-856 

du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire donne la définition suivante 

des subventions qui sont "des contributions facultatives de toute nature (...) décidées 

par les autorités administratives et les organismes chargés de la gestion d'un service 

public industriel et commercial, justifiées par un intérêt général".  

Il est précisé que les subventions sont destinées à des "actions, projets ou activités qui 

sont initiés, définis et mis en œuvre par les organismes de droit privé bénéficiaires" et 

que "ces contributions ne peuvent constituer la rémunération de prestations 

individualisées répondant aux besoins des autorités ou organismes qui les accordent"  

afin de les distinguer des marchés publics. 

Les subventions accordées par la collectivité doivent être destinées au financement 

d'opérations présentant un intérêt local et s'inscrivant dans les objectifs des politiques 

de la collectivité. 

Il est prévu la conclusion d'une convention avec le bénéficiaire (organismes de droit 

privé) lorsque la subvention est supérieure à 23 000€. Ce seuil s’apprécie par 

bénéficiaire et par an (toutes politiques et actions confondues). 

Les subventions de la commune ne constituent pas un droit pour le demandeur. Elles 

sont soumises à instruction et décision de l’assemblée ainsi qu’au respect des  

autorisations budgétaires votées.  

Elles n'ouvrent aucun droit à renouvellement automatique lorsqu'elles ont été 

attribuées lors d'un exercice antérieur. 
 
 
 

2. Dépôt et pièces constitutives d’une demande de subvention 

Depuis 2021, la commune de Quetigny a mis en place une plateforme dédiée au service 

des associations pour déposer leur demande de subvention. 
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Ce portail Web associatif permet de centraliser les demandes de subventions au sein 

de la collectivité mais offre également de nombreux services aux associations 

(réservations de salles, de matériels, de ressources numériques, espaces de stockage et 

de partage…).  

 

Pour les demandes de subvention, les associations doivent renseigner le document 
« CERFA » et joindre les pièces utiles à l’instruction de leur demande  avant le 30 
septembre, notamment : 

✓ présentation de l’organisme ; 

✓ description des projets ; 

✓ budget prévisionnel ; 

✓ RIB 
 

Le service municipal de la Vie Associative a élaboré un didacticiel pédagogique pour 
appuyer les partenaires associatifs dans l’utilisation de la plateforme dédiée et se 
tiennent à l’écoute des associations pour les accompagner dans leurs démarches. 
 

 

3. Instruction de la demande et détermination du montant 
 

En amont de la préparation budgétaire, les directions des services opérationnels 

compilent les demandes des associations pour instruction. Le niveau du soutien 

financier de la commune auprès des associations sera déterminé en tenant compte des 

critères suivants : 

 
1. Le dynamisme, les ressources et la santé financière de l’association, dont 

notamment : 

o l’évolution des adhérents ; 

o le nombre de manifestations/événements organisés par l’association ; 

o la situation financière : les charges de personnels en lien avec la taille de 
l’association, la part des salariés administratifs dans le total des charges de 
personnel, les excédents ou déficits des exercices antérieurs, le niveau de 
trésorerie et la part de la subvention sollicitée par rapport aux recettes 
totales et aux autres financements publics.  

 

2. Le rayonnement de l’association : le nombre de bénévoles, sa notoriété, la 

qualification des professionnels, l’échelle de diffusion des actions, la fréquentation 

et l’implication aux manifestations proposées. 

 
3. L’implication dans la vie de la Cité :  

o la cohérence et la complémentarité du projet par rapport aux besoins locaux 
et aux activités des autres partenaires ; 
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o la participation à des dispositifs municipaux existants ; 

o la cohérence avec les objectifs des politiques sectorielles dont les actions à 
visée éducative en lien avec la politique de la ville « quartier de veille », la 
participation au projet sportif municipal, la prise en compte des enjeux de 
développement durable… 

 
S’agissant des associations dont le partenariat avec la commune est prévu dans une 
convention (voir ci-après), l’instruction des demandes s’établira également à travers les 
objectifs définis et les indicateurs de suivi arrêtés au sein des fiches actions. 
 

Ce premier travail d’instruction pourra faire l’objet de temps d’échanges avec les 
différents partenaires associatifs et de demandes de compléments d’information. En 
effet, l’instruction de la demande ne peut pas se faire uniquement via un travai l « sur 
pièces », il est important, pour les services instructeurs, de détenir des informations sur 
les projets de l’association, de comprendre certains événements exceptionnels… 
 
Plus précisément, le travail d’analyse sur la situation financière de l’association ne peut 
être complet qu’avec des éclairages permettant d’apprécier le déficit ou l’excédent, les 
motifs expliquant les provisions, le niveau de trésorerie au regard des projets à venir…  
Les demandes sollicitées et l’analyse résultant du travail d’instruction sont présentées, 
pour avis, au sein des commissions municipales. 
 
Enfin, dans le cadre de l’élaboration budgétaire et conformément au processus de 
travail définit au sein de la commune de Quetigny (présenté ci-avant dans le 
règlement, partie 2 « Le cycle budgétaire »), les montants de subventions sollicités 
font l’objet d’échanges lors des conférences budgétaires puis soumis, pour arbitrage, 
auprès de l’Exécutif avant d’être proposés au vote de l’assemblée délibérante du 
Conseil Municipal. 

 
4. Les conventions d’objectifs et de moyens 

 
Comme prévu par les textes (article 1er du Décret du 6 juin 2001 pris en application de la 
Loi du 12 avril 2000), dès lors que la subvention octroyée est supérieure à 23 000€, la 
commune et l’association établiront une convention qui doit définir l’objet, le montant, 
les conditions de versement et d’utilisation de la subvention. 
 
La convention devra être adaptée en fonction du niveau de soutien financier, des projets 
de l’association et de son implication dans la vie communale. Un dialogue constructif 
entre la commune et l’association permettra d’arrêter : 

✓ la durée de la convention : annuelle ou pluriannuelle ; 

✓ les objectifs qui pourraient éventuellement être déclinés en fiches actions ; 

✓ le cas échéant, l’élaboration de fiches actions en annexe de la convention et la 
mise en place d’indicateurs de suivi et de critères d’évaluation partagés. 
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5. Décision attributive et versement de la subvention 

A l’issue du vote du budget, les associations sont informées du niveau de soutien 

financier qui a été arrêté par un courrier de Monsieur le Maire.  

Le versement de la subvention sera opéré distinctement en fonction du montant 

arrêté : 

✓ Pour les subventions d’un montant inférieur ou égal  à 23 000€, le versement 
interviendra en une fois, au premier semestre de l’année, ou à l’issue du vote du 
budget. 

✓ Pour les subventions d’un montant supérieur à 23 000€, le versement sera précisé 
dans la convention. 
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TITRE V : LES REGIES 
 
 

1. La création des régies 

Seul le comptable public est habilité à régler les dépenses et encaisser les recettes de 

la collectivité. Ce principe connaît un aménagement avec les régies d'avances et de 

recettes qui permettent, pour des motifs d'efficacité du service public, à des agents 

placés sous l'autorité de l'ordonnateur et la responsabilité du comptable public, 

d'encaisser certaines recettes et de payer certaines dépenses. 

La création d'une régie relève de la compétence de l'assemblée délibérante. Cette 

compétence peut être déléguée au maire en application de l'article L. 2122-227° du 

CGCT. 

L'avis conforme du comptable public est requis. 

La nature des recettes pouvant être perçues ainsi que les dépenses pouvant être 

réglées par régie sont encadrées par les textes.  

L'acte constitutif indique le plus précisément possible l'objet de la régie, c'est -à-dire 

la nature des opérations qui seront réalisées par l'intermédiaire de celle-ci. 

 

2. Les obligations des régisseurs et le rôle du SGC 
 

Le régisseur nommé est responsable : 

✓ de l’encaissement des recettes dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu 
d’exercer à cette occasion (régie de recettes) ; 

✓ du paiement des dépenses dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu d’exercer 
à cette occasion (régie d’avances) ; 

✓ de la garde et de la conservation des fonds et valeurs qu’il gère (responsabilité en cas 
de perte ou de vol) ; 

✓ de la conservation des pièces justificatives ; 

✓ de la tenue de la comptabilité. 

 

Il tient une comptabilité exhaustive de l’ensemble de ses opérations qu’il doit justifier 
périodiquement auprès de l’ordonnateur et du comptable public.  
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Le Service de Gestion Comptable (SGC) a pour rôle de : 

✓ contrôler et viser les arrêtés et décisions adressés par la Direction des Finances ;  

✓ procéder au suivi comptable et administratif des régies de recettes et d’avances ;  

✓ contrôler les régies. 

 

3. Les responsabilités des régisseurs 
 
Le régisseur et le mandataire suppléant peuvent voir leur responsabilité engagée sous la forme 
administrative, pénale, personnelle et pécuniaire. 

 

 Responsabilité administrative 

Le régisseur est responsable de ses actes conformément aux dispositions des lois et règlements 
qui fixent son statut. 

Il est ainsi soumis à l'ensemble des devoirs qui s'imposent aux agents territoriaux.  

Cependant, sa responsabilité personnelle et pécuniaire prévaut. Ainsi, par exemple, s'il lui a été 
ordonné par un supérieur hiérarchique d'engager une dépense non prévue dans l'acte 
constitutif d'une régie d'avance, le refus d'obéissance d'un régisseur ne pourra pas être 
sanctionné, puisque l'obéissance à cet ordre exposerait ce dernier à engager sa responsabilité 
personnelle et pécuniaire. 

 

 Responsabilité pénale 

Le régisseur peut faire l’objet de poursuites judiciaires s’il commet des infractions d’ordre pénal 

à la loi. En particulier, si le régisseur perçoit ou manie irrégulièrement des fonds publics.  

 

 Responsabilité personnelle et pécuniaire 

La responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs et mandataires suppléants ne peut 

être mise en jeu directement par le juge des comptes, sauf si le régisseur ou l’un des acteurs de 

la régie a été déclaré comptable de fait. 

Le juge des comptes peut en effet déclarer comptable de fait le régisseur, régulièrement 

nommé, lorsqu’il exécute des opérations pour lesquelles il n’est pas habilité ainsi que toute 

personne, qui sans être régulièrement nommée, exerce les fonctions de régisseur. 
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4. Le suivi et le contrôle des régies 
 

Afin d'assurer leur fonctionnement correct et régulier des régies, la Direction des finances 

coordonne le suivi des régies, tient un tableau de suivi, prend les différents arrêtés de 

modification. 
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TITRE VI : LA GESTION DU PATRIMOINE ET LES PROVISIONS 
 

 

1. La gestion patrimoniale 

Le patrimoine de la collectivité regroupe l’ensemble des biens meubles, immeubles, 
matériels, immatériels et financiers, en cours de production ou achevés, qui 
appartiennent à la commune. Ces biens ont été acquis en section d’investissement 
(comptes de classe 2 du bilan). 

Ces éléments de patrimoine font l’objet d’une valorisat ion comptable et sont inscrits à 
l’inventaire comptable de la collectivité. 

Ce suivi des immobilisations constituant le patrimoine de la commune incombe aussi bien 
à l’ordonnateur (chargé du recensement des biens et de leur identification par n° 
d’inventaire) qu’au Comptable public (chargé de la bonne tenue de l’état de l’actif de la 
collectivité). 

D’une manière générale, chaque immobilisation acquise par la commune connaît le cycle 
comptable suivant : 

1. Entrée de l’immobilisation dans le patrimoine de la commune : cette entrée est 
constatée au moment de la liquidation liée à l’acquisition de l’immobilisation. 
Chaque immobilisation est référencée sous un n° d’inventaire unique, transmis au 
Service de Gestion Comptable. Ce rattachement de la liquidation à un élément du 
patrimoine (n° d’inventaire) est obligatoire. 

2. Amortissement : il permet de constater la baisse de la valeur comptable de 
l’immobilisation, consécutive à l’usage, au temps, à son obsolescence ou à toute autre 
cause dont les effets sont jugés irréversibles. La durée d’amortissement propre à 
chaque catégorie de bien est fixée par délibération du Conseil Municipal et fait l’objet 
d’une annexe aux documents budgétaires. A chaque immobilisation (disposant d’un n° 
d’inventaire spécifique) correspond un tableau d’amortissement. La M57 prévoit un 
amortissement prorata temporis. 

 

L’amortissement se traduit budgétairement par une écriture d’ordre donnant lieu : 

✓ à une dépense de fonctionnement pour constater la dépréciation du bien par la 
dotation aux amortissements ; 

✓ à une recette d’investissement pour provisionner l’éventuel remplacement du bien . 

 Ces deux mouvements (dépense de fonctionnement/recette d’investissement) 
sont de même montant. La dotation aux amortissements constitue une dépense 
obligatoire. 

3. La sortie de l’immobilisation du patrimoine qui fait suite à une cession de 
l’immobilisation (à titre gratuit ou onéreux) ou à une destruction partielle ou totale 
(mise au rebut ou sinistre). 

Lors de la sortie d’un bien de l’inventaire, des opérations d’ordre budgétaire (avec 
constatation d’une plus ou moins-value traduisant l’écart entre la valeur nette comptable du 
bien et sa valeur de marché) doivent être comptabilisées. 
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2. Les provisions 
 
Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de prudence contenu dans le plan 
comptable général. Il s’agit d’une technique comptable qui permet de constater une dépréciation 
ou un risque ou bien encore d’étaler une charge. 
 
Les provisions constituent une opération d’ordre budgétaire comprenant au budget à la fois une 
dépense de fonctionnement (la dotation) et une recette d’investissement de même montant (la 
provision). 
 
Les provisions doivent être constituées dès lors de l’apparition d’un risque ou d’une dépréciation. 
 
Dans tous les cas, les provisions doivent figurer au budget primitif (au titre de l’une ou des deux 
sections) et lorsque la provision concerne un risque nouveau, elle doit être inscrite dès la plus proche 
décision budgétaire suivant la connaissance du risque. 
 
Une fois le risque écarté ou réalisé, le plus souvent sur un exercice ultérieur, une reprise sur 
provision est effectuée. 
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TITRE VII : LA GESTION DE LA DETTE 
 

1. Les garanties d’emprunt 
 

Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel la commune accorde sa caution à un 

organisme dont elle veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux prêteurs le 

remboursement de l’emprunt en cas de défaillance du débiteur. 

Conformément à l’article L.2313-1 du CGCT, la commune communique, en annexe des documents 
budgétaires, les informations suivantes concernant les garanties d’emprunt : 

✓ La liste des organismes au bénéfice desquels la commune a garanti un emprunt, 

✓ Le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis.  

 

La commune est informée annuellement par les établissements de crédit du montant principal et 

des intérêts restant à courir sur les emprunts qu’elle garantit. 

La redéfinition de conditions financières d’un contrat initial garanti entraine la nécessité d’une 

nouvelle garantie et son approbation par une nouvelle délibération. 

 

 

2. La gestion de la dette  

Aux termes de l’article L.2337–3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes 

peuvent recourir à l’emprunt. 

Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des investissements, qu’il s’agisse 

d’un équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet équipement ou encore 

d’acquisitions de biens durables considérés comme des immobilisations. 

Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en financement de la 

section d’investissement. 

En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou une 

insuffisance des ressources propres pour financer le remboursement en capital de la dette. 

Le recours à l’emprunt relève en principe de la compétence de l’Assemblée délibérante. Toutefois, 

cette compétence peut être déléguée au Maire (selon l’article L. 2122 – 22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales). La délégation de cette compétence est encadrée. 

Par délibération en date du 9 juin 2020, le Maire de la commune de Quetigny peut ainsi procéder, 

dans la limite des montants prévus par le budget, à la réalisation des emprunts destinés au 
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Le Conseil Municipal est tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de cette délégation. 

Un rapport annuel est rédigé et présenté au Conseil Municipal. Il retrace l’évolution de l’encours de 

dette et les opérations réalisées au cours de l’année passée. Ce rapport est présenté au moment de 

la présentation du compte administratif de l’année écoulée. 

 

3. La gestion de la trésorerie 
 

Chaque collectivité territoriale dispose d’un compte au Trésor Public. Ses fonds y sont 

obligatoirement déposés. 

Des disponibilités peuvent apparaitre (excédents de trésorerie). Il est interdit de les placer sur un 

compte bancaire, y compris de la Caisse des Dépôts. 

A l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaitre. Il revient alors à la collectivité de se doter 

d’outils de gestion de sa trésorerie, afin d’optimiser au mieux l’évolution de celle-ci (son compte au 

Trésor ne pouvant être déficitaire). 

Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le paiement des 

dépenses et l’encaissement des recettes. 

Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune ressource 

budgétaire. Ils n’ont pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont donc pas inscrits dans le 

budget de la collectivité et gérés par le Comptable public sur des comptes financiers de classe 5. 

Néanmoins, le recours à ce type d’outils de trésorerie doit être autorisé par le Conseil Municipal, qui 

doit préciser le montant maximal qui peut être mobilisé. 

Le Maire de la commune de Quetigny a reçu délégation du Conseil Municipal pour contractualiser 

l’utilisation d’une ligne de trésorerie d’un montant maximum de 5 000 000€. 
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